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Procès-verbal de la séance du Conseil Général 

 

Séance du 16 décembre 2019 selon convocation. 
 

La séance débute à 19h30 sous la présidence de M. Jérémie Crisinel, Président. 

L'ordre du jour est le suivant : 

 

 1. Appel. 

 2. Assermentation des nouveaux membres. 

 3. Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée. 

 4. Préavis n°2019-05 concernant le budget 2020. 

 5. Communications de la Municipalité.  

 6. Propositions individuelles et divers. 

 

L'ordre du jour est accepté sans remarques. 

 

1. Appel. 
Sont absents excusés : 

Mmes Aerni Anne-Marie, Cazes Christine, Gachet Marie-Eve, Gogniat Florence, Perey 

Anne-Lise, Weber Marie-France et Vulliemin Catherine. M.M. Aerni Alain, Gachet Yann, 

Weber Patrick et Zahnd Laurent. 

Sont absents non-excusé : 

M. Füllemann François et Mazenauer Laurent. 

  

Le Conseil Général compte à ce jour 46 membres, 33 sont présents pour débuter cette séance. 

 

2. Assermentation des nouveaux membres. 
Aucun nouveau membre n’est assermenté. 

 

3. Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée. 
Le procès-verbal de la séance du 9 octobre 2019 est accepté à mains levées, à l’unanimité sans 

abstention ni avis contraire.  

 

4. Préavis n°2019-05 concernant le budget 2020. 
Chaque membre a reçu le préavis n° 2019-05, le budget ainsi que le rapport de la commission 

des finances. M. le Syndic commente le budget page par page en énumérant les postes aux 

variations importantes. Le budget 2020 présente un excédent de charges de CHF 6'574.- 

M. Pierre-François Duc demande au point 400.00 impôt sur le revenu, pourquoi y-a-t-il une si 

grande différence ? au budget 2019 : CHF 430'000.- et budget 2020 : 480'000.- ? M. le Syndic 

dit qu’ils se sont basés sur les rentrées d’impôt 2019, plus l’augmentation de la population. 

Le rapport de la commission des finances est lu par M. Daniel Laux et recommande 

d’accepter le préavis n° 2019-05 tel que présenté. Il n’y a pas de questions, le vote est effectué 

à mains levées. Les conclusions du rapport de la commission des finances concernant le 

préavis n°2019-05 sur le budget 2020 sont acceptées à l’unanimité, sans abstention ni avis 

contraire. 
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5. Communications de la Municipalité. 
M. Valéry Jordan nous fait une présentation au beamer du projet de construction de la parcelle 

46, et souhaite donner quelques informations complémentaires à la feuille de Chêne. 2 objets 

seront présentés au conseil général l’année prochaine. Le premier consiste à l’aménagement 

d’un trottoir, d’un abri bus et le déplacement de l’arrêt des cars postaux. Un chemin piétonnier 

sera également créé derrière l’administration communale. Le second concerne la création d’un 

micro-réseau de chauffage à distance permettant à terme de chauffer les 2 bâtiments 

communaux et de supprimer ainsi leurs anciennes chaudières à gaz. Pour l’instant ce n’est 

qu’au stade de projet.  

M. le Syndic informe que toutes les convocations et décisions de toutes les associations 

intercommunales sont affichées au pilier public. 

 

6. Propositions individuelles et divers. 
M. Pierre-François Duc remercie la municipalité pour l’envoi de la plaquette des 10 ans du 

district du Gros-de-Vaud.  

M. Gilles David annonce qu’un vin chaud sera servi le samedi 21 décembre à la déchetterie. 

M. le Président demande si les membres du conseil seraient intéressés de faire une séance à 

Lausanne dans la salle du Grand Conseil ainsi que de faire un repas et une visite des lieux. Il 

va se renseigner et va nous en reparler l’année prochaine. 

M. le Syndic remercie le conseil pour l’acceptation du budget 2020, il remercie également ses 

collègues municipaux pour le bon travail effectué, la bonne ambiance, et souhaite à tous de 

bonnes fêtes de fin d’année. 

M. le Président remercie à son tour la Municipalité, les commissions ainsi que le bureau pour 

le bon travail effectué et souhaite également un joyeux Noël et une bonne année à tous. 

La prochaine séance est fixée au 29 juin 2020 à 20h. 

La parole n'étant plus demandée, la séance est levée à 20h15. 

 

 

 

Le Président :        La Secrétaire : 

 

 

 

Jérémie Crisinel       Sarah David 


